
PARTENARIAT 

TECHNOLOGIQUE 

INTERNATIONAL 

Objectifs: 
 
Favoriser l’émergence de projets d’innovation transnationaux, accompagner 
leur montage et les orienter vers les meilleurs moyens de financement. 
 
Partager le risque financier sur la réalisation du projet avec les entreprises 
projetant de mettre au point un nouveau produit, procédé ou service 
technologiquement innovant, en y associant des compétences européennes 
ou internationales. 
 

Bénéficiaires: 
 
Entreprises de moins de 200 salariés, non filiales de groupe. 
Dans le cadre du programme ISI (Innovation Stratégique Industrielle) : PME 
jusqu’à 5000 salariés non filiales de groupe. 
Tous secteurs technologiques éligibles. 

Partenariats technologiques  

transnationaux 



Actions éligibles : 
 

- -Diffusion d’offres et de besoins technologiques, aide au montage de pro-
jets de transferts de technologie transnationaux  

 
- -Information sur les modalités de coopération transnationales, les appels 

à projets, les financements…dans le cadre de l’activité de l’entreprise. 
 
- -Assistance ciblée sur des axes technologiques particuliers du PCRD : 

informations spécifiques, recherche de partenaires, mise en contact… 
 
- -Organisation de rencontres technologiques européennes 
 
- -Mise en relation et accompagnement au montage de projets européens 

(hors PCRD) et internationaux : EUREKA, conventions bilatérales avec 
certains pays ( Brésil, Chine, États-Unis, Inde, Israël, Maroc, Tunisie, 
Russie, Norvège). 

 
 

Modalités : 

 
Zones couvertes : Tous pays. 
 
Fonctionnement :  Participation au financement du projet sous forme de  
subvention et/ou d’avance à taux zéro remboursable en cas de succès. 
 
  

  
Contact : 

 
www.oseo.fr 
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